
Juillet 2025

Mon équipe et moi-même avons le plaisir de vous présenter ce nouveau 
bulletin municipal estival,  reflet de la vitalité de notre commune.  Il est 
également l’occasion pour moi de faire un point sur la situation financière 
de notre collectivité à quelques mois de la fin de notre mandat. Vous 
trouverez ce bilan en page 2.
J’en profite également pour remercier tous ceux qui, à nos côtés, 
contribuent tout au long de l’année au  dynamisme et au rayonnement de 
notre commune : le Conseil Municipal des Jeunes, le personnel 
communal, les enseignantes de notre école, les associations,  et tous les 
bénévoles. 
Enfin, ce bulletin me donne l’opportunité de vous annoncer que je serai 
candidate aux élections municipales de mars 2026, convaincue que de 
nombreux projets restent encore à mener et portée par l’envie de 
continuer à m’investir, avec une nouvelle équipe, au service de toutes et 
tous. 
Je vous souhaite un bel été en famille et entre amis.

Marie-Hélène Belleau

A vos agendas !

Du 30 juin au 25 août : marché de plein vent 
au Petit Bois (fruits et légumes, fromage, pain, 
charcuterie, vin, confitures, nectars,...)
21 juillet et 11 août : marchés gourmands au 
Petit Bois
6 juillet : Repas grillades ( Chasseurs )
13 septembre : concert orgue et flûte (Amis 
de l’Orgue)
21 septembre : vide-greniers (APE)
4 octobre : fête de la bière (Comité des fêtes)
11 octobre : concert orgue et trompette (Amis 
de l’Orgue)
29 novembre :  concert avec « Araëlle » (Amis 
de l’Orgue)
7 décembre : marché de Noël (mairie)

Retrouvez toutes les infos 
de la commune sur : 

Panneau Pocket
et sur :

saintgeorges47.fr

Pour anticiper le 
départ à la retraite 

au 1er janvier 
2026 de notre 

secrétaire Nadine 
Camboulives, la 
mairie a recruté 

Graziella Guidi qui 
assure désormais 

l’accueil  du 
secrétariat et de 
l’Agence Postale 

Communale. 
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Bilan financier de l’exercice 2024 

Le Compte Financier Unique de 2024 se décompose comme suit : 
INVESTISSEMENT 
Dépenses : 202944 € Recettes : 109995 €
FONCTIONNEMENT
Dépenses : 316891 € Recettes : 691898 €
RÉSULTAT DE CLÔTURE 
Investissement : - 92948 €
Fonctionnement : + 375006 €
RÉSULTAT GLOBAL : + 282057 €

Quelques chiffres pour mieux comprendre le budget communal : 
* Le fonds de roulement, qui représente les réserves financières de la 
commune, représente 10,68 mois de dépenses réelles de fonctionnement. Il 
est recommandé de conserver une réserve de trésorerie équivalente à 4 mois de 
dépenses de fonctionnement. Le surplus sera utilisé par la commune pour 
autofinancer des projets d’investissements, en complément des subventions et sans 
avoir recours à l’emprunt.
* Le taux de capacité d’autofinancement de la commune est de 28 %. Il 
représente l’excédent de fonctionnement dégagé par la commune, qui lui permet de 
rembourser ses dettes et de financer des des dépenses d’équipement. Un taux 
entre 8 et 15 % est recommandé. 
* La capacité de désendettement de la commune est de 1,5 années. Un ratio 
entre 6 et 9 années est considéré comme un endettement maîtrisé. La commune 
dispose donc d’une capacité d’endettement pour financer d’éventuels projets 
d’investissement.
 

Taux des taxes :
TFB : 41,92 %
TFNB : 63,61 %
TH : 10,50 %

Les projets d’investissements pour 2025 :

* Réfection de la toiture du bâtiment de l’école : 68315 € (SARL 
Charpente Guaglio) 
* Transformation de l’ancien vestiaire du club de handball en atelier 
garage : 9436 € ( Assous Lionel EI et SARL Menuiserie Cope)
* Remplacements de 10 volets en bois du bâtiment de la mairie par des 
volets en alu : 7844 € ( SARL Menuiserie Cope)
* Installation d’une VMC dans la cave du bâtiment de l’école : 4000 € 
(SARL Edif)
* Crépissage du mur extérieur de la cour de l’école et réalisation d’une 
fresque murale : 7000 € ( Maçonnerie Séchet et Zélie Jarasson
* Terrassement et installation de l’aire de jeux au Petit Bois : 1500 € 
(Donato et Fils)
* Terrassement et installation des bâches pour la Défense Extérieure 
Contre I’Incendie: 6000 € (Donato et Fils)

Montant des subventions allouées aux 
associations communales : 3750 €
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Le 14 mars, nos anciens ont été invités, pour la 
2ème fois,  à se retrouver autour de l’exposition 
« Saint Georges, son histoire, son patrimoine ». 
Merci à eux pour leur bonne humeur !
Beau moment de convivialité...

Pendant les vacances de 
printemps, les enfants du Conseil 
Municipal des Jeunes ont réalisé 
une magnifique fresque sur le mur 
de leur école avec l’aide 
précieuse de Zélie Jarasson.
Bravo et merci à tous !
Beau projet qui contribue à 
l’embellissement de notre village...

L’aire de jeux tant attendue a 
finalement pu être installée début 
juillet au petit Bois de Chaux.
Merci aux élus et aux bénévoles 
pour le temps passé au montage 
et à la mise en place des jeux.

Les moments forts du premier semestre 2025
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Permanence du 
bus France 

Services sur le 
parking de la 
mairie les 31 

juillet et 28 août

~ Baignades ~
ATTENTION EN CAS DE FORTES CHALEURS !

5 RAPPELS POUR 5 RAPPELS POUR ÉÉVITER LES NOYADES VITER LES NOYADES 

ATTENTION AU CHOC THERMIQUE !

Je me mouille la tête, 
la nuque et le ventre 

en rentrant 
PROGRESSIVEMENT 

dans l'eau 

Je ne me baigne pas 
dans les zones 
interdites à la 

baignade

Je ne consomme 
pas d'alcool avant 

la baignade

Soyez vigilant lorsque la différence de température 
entre l'eau et l'air est importante

Pourquoi ?
Vous risquez un choc thermique : 
vous pouvez perdre connaissance et vous noyer.    

Faites des gestes de la main et demandez de l’aide.
Sortez de l’eau rapidement et réchauffez-vous. 
Si les signes ne disparaissent pas rapidement, appelez les secours.

1.
2.
3.

Quels sont les signes d’alerte ?
Crampes, frissons, troubles visuels ou auditifs, maux de tête, 
démangeaisons, sensation de malaise ou de fatigue intense.

Comment réagir en cas de choc thermique ?

Pour plus d’informations 
https://solidarites-sante.gouv.fr/baignades
www.sports.gouv.fr/preventiondesnoyades

Avant la baignade, 
j'évite de m'exposer 

excessivement 
au soleil

Je privilégie 
les zones 

de baignade 
surveillée

NUMEROS  D’APPEL D’URGENCE : 

 15 - 18 - 112

EN PARTENARIAT AVEC
GROUPE FRANCOPHONE 
DE RÉANIMATION 
ET URGENCES
PÉDIATRIQUES

SOCIÉTÉ FRANÇAISE
DE MÉDECINE
D'URGENCE

Tous les Français âgés de 16 ans

Grâce au recensement :
• inscription d’office sur les listes électorales
• convocation en JDC
• possibilité de s’inscrire aux concours et examens
• possibilité de passer le permis de conduire

LINKEDIN
Direction du service national
et de la jeunesse

X
@DSNJeunesse

YOUTUBE
@SGArmees

INSTAGRAM
@armees.jeunesse

PENSEZ AU RECENSEMENT !
Bientôt 16 ans ?

Pour qui ?

Pourquoi ?

Rendez-vous en mairie ou 
sur www.service-public.fr

Comment ?

Toutes les informations ici

C’est 
obligatoire !

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES FUMEL VALLÉE DU LOT
SERVICE ENVIRONNEMENT

En raison des fortes chaleurs annoncées, les déchetteries 
passeront en horaires d’été dès le lundi 16 juin.

DÉCHETTERIES

Du 16 juin au 31 août

Infos pratiques

La MAM (Maison 
d’Assistantes 

Maternelles) « Les Petits 
loups » située 12, avenue 

des St Georges de 
France accueille les 
jeunes enfants et les 

bébés dès l’âge
de 3 mois. 
Contatcts :

06 80 01 94 72 (Marion)
06 62 01 98 12 (Manon)
09 61 24 11 53 (MAM)

L’Agence 
Postale 

Communale 
est ouverte 

tous les 
matins de 9h 

à 12h

Tous les mardis, la Halte 

Gourmande (pizzas) vous 

attend au Petit Bois de 

Chaux à partir de 17h30
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